
Règlement du jeu  
CRIEL Sud-Est – 21 Juin au 5 juillet 2017 

 
Artiche 1 : organisateur du jeu :  
CRIEL Sud-Est 
23 rue Baldassini 
69364 Lyon Cedex 07 
Tél : 04 72 72 49 01 
Fax : 04 78 20 02 64 
crielse@agrapole.fr 
 
 
Article 2 : date et thématique :  
Le CRIEL organise du 21 juin 2017 au 5 juillet 2017, un concours sur le site 
http://produitsdulait.fr 
Chaque internaute pourra tenter sa chance en répondant correctement aux questions. 
 
 
Article 3 : prix et valeur :  
 
 
Article 4 : modalité de participation : 
Jeu gratuit sans obligation d’achat, mis en place par le CRIEL Sud-Est via une application sur 
le site http://produitsdulait.fr 
 
L’objectif du jeu est de répondre à des questions pour le début de l’été (du 21 juin au 5 
juillet 2017). Chaque participant devra répondre correctement à trois questions pour se 
qualifier pour le tirage au sort qui désignera les gagnants.   
 
A la fin du jeu, les internautes ayant été tirés au sort se verront remettre leur lot dans un 
délai de 3 mois.  
 
Toute inscription inexacte ou mensongère ne sera pas prise en compte et entraînera la 
nullité de la participation. 
L’internaute doit résider en France pour pouvoir participer au jeu.  
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La participation est strictement nominative et le joueur ne peut en aucun cas jouer sous 
plusieurs pseudonymes ou pour le compte d’autres participants. 
 
 
Article 5 : remise des lots 
Le gagnant recevra un mail l’informant des modalités de retrait de son lot, dans un délai de 3 
mois. 
Les prix n’étant pas réclamés ou ne pouvant être distribués par suite d’une erreur ou 
omission dans les coordonnées du participant, d’une modification de ces coordonnées, ou 
pour toute autre raison, seront conservés par la société organisatrice. 
La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable des retards et/ou des pertes 
en cours d’acheminement du fait des services postaux ou des transporteurs, ni de 
destruction totale ou partielle du prix par ce type de transport ou en cas de 
dysfonctionnement de ces services, ou pour tout autre cas. 
 
 
Article 6 : données personnelles 
Les informations communiquées au cours du jeu feront l’objet d’un traitement informatique. 
Ces informations sont destinées à l’usage interne du CRIEL Sud-Est et ne seront pas cédées à 
des tiers. Conformément aux dispositions de la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 
1978, les participants peuvent demander à ne pas figurer dans le fichier ainsi créé. 
Ils disposent, à tout moment, d’un droit d’accès, de rectification et de radiation des 
informations les concernant, qui pourra être exercé auprès de l’organisateur. 
 
 
Article 7 : citation du nom du gagnant 
La société organisatrice se réserve le droit de publier, sur quelque support que ce soit, aux 
fins de communication publicitaire ou autre, sur le réseau Internet ou non, pour le monde 
entier, le nom du gagnant et ce sans que les gagnants puissent exiger une contrepartie 
quelconque ou s'y opposer, à moins de renoncer au bénéfice de leur lot. 
 
 
Article 8 : responsabilité 
Les organisateurs se réservent, en outre, le droit d’annuler, de modifier, d’écourter ou de 
proroger le présent jeu si des circonstances indépendantes de leur volonté les y 
contraignaient et ne sauraient encourir aucune responsabilité de ce fait. Toutefois, toute 
modification éventuelle du présent règlement devra faire l’objet d’un avenant. 
De même la société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité en cas 
de dysfonctionnement des envois des entreprises ayant assuré l'acheminement. 
La société organisatrice ne saurait également être tenue pour responsable si pour quelque 
raison que ce soit la connexion Internet du participant devait être interrompue ou si le 
participant n’a pas pu accéder au site (pour quelque raison que ce soit) durant la période du 
jeu. 



 
La société organisatrice ne saurait être responsable au cas où ce jeu viendrait à être annulé 
pour cause de force majeure. 
 
La société organisatrice se réserve le droit d’exclure définitivement du jeu (ou ne pas 
attribuer de gain) toute personne qui, par son comportement frauduleux, nuirait au bon 
déroulement du jeu. 
 
La société organisatrice se réserve le droit d’éliminer un candidat dans le cas de 
dysfonctionnements techniques. 
De même elle se réserve le droit de poursuivre par tous moyens, toute tentative de 
détournement du présent règlement, notamment en cas de communication d'informations 
erronées. 
 
 
Article 9 : Jeu sans obligation d’achat 
Le remboursement des frais de connexion engagés pour la participation au Concours se fera 
dans la limite de 3 minutes de connexion, sur la base du coût de communication locale au 
tarif France Telecom en vigueur lors de la rédaction du présent règlement (soit 0.16 euros la 
minute). 
Les participants ne payant pas de frais de connexion liés à l’importance de leurs 
communications (titulaires d’un abonnement « illimité », utilisateurs de câble ADSL…) ne 
pourront pas obtenir de remboursement. 
Le remboursement se fera sur simple demande écrite à la société organisatrice. 
Les participants doivent indiquer lisiblement leur nom, prénom, adresse complète, et joindre 
impérativement à leur demande un R.I.B (ou un R.I.P.) ainsi que la photocopie de la facture 
justificative, avec les dates et heures de connexion clairement soulignées. 
Le remboursement des frais de demande de remboursement se fera sur la base d’une lettre 
simple de moins de 20 grammes affranchie au tarif économique. 
 
 
 
 



Article 10 : propriété intellectuelle  
La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments 
composant le jeu qui y sont proposés sont strictement interdites.  
 
Toutes les marques ou noms de produits cités sont des marques ou noms de produits 
déposés de leur propriétaire respectif. 
 
 
Article 11 : réclamations  
Aucune réclamation d’aucune sorte ne peut intervenir concernant le jeu au-delà d’un délai 
d’un mois courant à compter de la clôture de la session en cause. 
Si les informations communiquées par le joueur ne permettent pas de l'informer de son gain 
ou de lui faire parvenir, il perd sa qualité de gagnant et ne peut effectuer aucune 
réclamation à aucun moment. 
La société organisatrice est seule souveraine pour trancher toute question d’application ou 
d’interprétation du règlement ou en cas de lacune de celui-ci à l’occasion du déroulement du 
présent jeu. 
La participation à ce jeu implique l'acceptation sans réserve ni restriction du présent 
règlement dans son intégralité et la renonciation à tout recours. Toute difficulté qui viendrait 
à naître de l'application ou de l'interprétation du présent règlement ou qui ne serait pas 
prévue par celui-ci sera tranchée par les Tribunaux de Paris selon la loi française. 
 


